
W~Yi 
~ATIONS UNIES 

\SSEMBLEE 
ENERALE • ~ 

Distr. 
GENERALE 

A/3980 
4 novembre 1958 
FRAIJCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

Treizieme session 
Point 42 e) de 1 1 ordre du jour 

RAPPORTS FINANCIERS ET COMPTES, ET RAPPOR'.r DU CO!ITTE DES COMMISSAIRES 
AUX COMPrES : FONDS DES NA'~IOHS UNIES POUR LES REFUGIES (EXERCICE 

TERMII~ LE 31 DECEMBRE 1957) 

Dix-neuv:,ieme rapport du C~ite con.sultatif' l'our les gpesti.ons administratives 
et budgetaires a 1 1Assemblee generale (treizieme session) 
~....;;.~.:.;..;;..,.;.;;;=.--,...._... ...-..-

1. Le Comite consultatif pour 1es questious administratives et budgetaires a 

examine le rapport financier et 1es comptes du Fonds des Nations Unies pour les 

refugies pour l 1exercice termine le 31 decembre 1956 ainsi que le rapport du Comite 

des cammissaires aux comptes y re1atif (A/3834)~ 
2. L1etat des operations financieres du Fonds des Nations Unies pour 1es refugies 

pour 1 1exercice termine 1e 31 decembre 1957 (Tableau "B") fait appara:ttre la 

situation suivante : 

y 

Solde excedentaire au 31 decembre 1956 et ajustements 

Contributions reques et autres recettes 

Contributions annoncees mais non encore reques 

A deduire : Engagements de depenses 

Depenses reglees (debours) 

Depenses non reglees 

Solde excedentaire au 31 decembre 1957 

Dollars 

2.282.505 

3.873-387 

363.253 -

1.873.284 

3.905.567 

Documents officiels de l 1Assernb1ee geiJ.erale. treizieme session, 
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58-26122 

Dollars 

6.519.145 

5·778.851 

740.294 
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3. Independamment des operations du Fonds proprement dit, la situation des fonds 

speciaux a destination particuliere et du fonds de dep6t administres par le 

Haut-Commissaire peut se resumer camme suit 

a) Fonds a destination :earticulj.ere, y compris le Fonds special de secours 

Sur un montant global de 375.021 dollars requs a titre de contributions, 

302.577 dollars ont ete depenses, laissant un solde excedentaire 

de 72.444 dollars au 31 decembre 1957. 

b) Fonds special pour les refugies hongrois 

Au 31 decembre 1956, le solde excedentaire des contributions reques et 

autres recettes s 1elevait a 9.808.161 dollars. Les depenses reglees et 

non reglees se sont elevees a 6.967.309 dollars, laissant un solde exce­

dentaire de 2.840.852 dollars au 31 decembre 1957. 

c) tonds de dep6t du REix Nobel de la paix 

Sur un montant global de 45.342 dollars constitue par le solde exce­

dentaire au 31 decembre 1956 et les interets sur les dep6ts bancaires, 

les depenses engagees en 1957 se sont elevees a 35.608 dollars, laissant 

un solde excedentaire de 9.734 dollars au 31 decembre 1957. 

4. Le Comite consultatif a examine diverses questions que le Comite des cammis~ 

saires a~~ comptes a soulevees dans son rapport ainsi que d 1 autres questions 

relatives a la gestion administrative et financiere courante. 

5. Le Comite note que les avoirs du Bureau de Shanghar ont ate vendus et que les 

semmes provenant de la vente ont ete deposees au compte du Fonds des Nations Unies 

pour les refugies ala Banque populaire chinoise a Shanghai. 

6. En ce qui concerne la mention qui figure au paragraphe 16 du rapport de 

verification des comptes concernant le retard dans la presentation des etats 

financiers definitifs relatifs aux projets de l'UNREF, le Comite consultatif a 

appris qu 1 on avait pris des mesures administratives pour accelerer autant que 

possible la presentation des comptes et que 1 1 on enregistrait quelques progres dans 

ce domaine. On peut citer, a titre d 1exemple, le fait qu'on dispose a 1 1 heure 

actuelle de 139 etats financiers definitifs concernant les allocations de 1 1UNREF, 

pour une valeur de 1.585.000 dollars, centre 68 etats definitifs a la fin de 1957 

portant sur des depenses s'elevant a 557.800 dollars. 

I .. . 
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1· La verification interne d.es divers comptes qui relevent du Haut-Commissaire 

represente un travail considerable et camplexe. Aussi, le Ccmite consultatif 

note-t-il avec inter~t que le Haut-Commissaire est profond.ement consdent des 

problemes qu'elle souleve et envisage, le cas echeant, de rendre plus efficaces 

les arran~ements a cette fin. 

8. Bien qu'on ait precedemment pense que le prix Nobel de la paix pour 1954 
avait ete decerne au personnel du Haut-Commissariat, le Haut-Commissaire a 

maintenant confirme l'avis du Comite des commissaires a~x comptes et du Comite 

consultatif selon lequel le prix Nobel a eta, en fa,it, decerne au Haut-Commissariat 

en tant que tel. Quoi qu 1il en soit, il est interessant de noter que, malgre la 

creation d 1un compte special de dep8t, mesure qui, de l'avis du Comite des 

commissaires aux comptes et du Camite consultatif, n'etait pas necessaire, les 

semmes reques ont ate utilement affectees a la reinstallation de refugies sur 

1 11:le de Tinos. 




